
LES NOTES DE POLITIQUE DU CRES

PROJET SUR LA TAXATION DU TABAC EN AFRIQUE DE L’OUEST

Contexte

La lutte antitabac est une 
priorité mondiale de santé pu-
blique. 

Le tabagisme tue cinq millions 
d’individus par an dont deux mil

lions en Afrique. L’OMS prédit 
un pic à 10 millions en 2030 si 
rien n’est fait. Le Cap Vert a rati-
fié la Convention-Cadre pour la 
Lutte Anti Tabac (CCLAT) qui 
est une panoplie de mesures pour 
réduire l’offre et la demande de 
tabac et protéger les générations 
actuelles et futures contre ses 
méfaits économiques, environne-
mentaux et socio-sanitaires. Des 
dizaines d’études irréfutables 
confirment que le renchérisse-
ment des tabacs par le relèvement 
du droit d’accises spécifiques ré-
duit fortement le tabagisme des 
adolescents, jeunes adultes et des 

démunis (Bader et al, 2011). Une 
méta-analyse dans le bulletin de 
l’OMS en juillet 2013 constate 
une chute du nombre de fumeurs 
de 14,8 millions et 7,4 millions de 
décès prématurés évités dans 41 
pays ayant appliqué l’initiative 
MPOWER entre 2007 et 2010 en 
raison surtout de l’augmentation 
des taxes sur les cigarettes et des 
lois antitabac (Levy et al, 2013). 
Le Cap Vert a été contrainte d’al-
léger sa fiscalité sur les tabacs 
pour se conformer aux directives 
CEDEAO qui n’intègrent pas les 
dispositions pertinentes des ar-
ticles 5 et 6 de la CCLAT.

Le tabagisme est un problème 
socio-sanitaire au Cap-Vert.

La loi antitabac - n°119/IV/95 
du 13 mars 1995 restreint la 
consommation, la publicité et la 
promotion des tabacs y compris 

l’interdiction de fumer dans les 
lieux publics. Cette loi est deve-
nue caduque au regard des dispo-
sitions pertinentes de la CCLAT 
ratifiée en 2005 notamment son 
initiative MPOWER. La préva-
lence du tabagisme actif varie 
entre 8,1% (quotidien) et 9,9% 
(occasionnel) alors que celle du 
tabagisme passif varie entre 4,6 et 
8,1%. L’âge moyen des fumeurs 
est de 19,4 ans et l’intensité est 
estimée à 10,4 cigarettes/jour/
homme et 5,6 cigarettes/jour/
femme. La Société Capverdienne 
de Tabac (SCT), société d’éco-
nomie mixte propriété de l’Etat, 
détient un monopole pour pro-
duire, importer et commercialiser 
des tabacs même si récemment 
des entreprises en zone franche 
industrielle importent pour la 
réexportation dans l’espace CE-
DEAO. 
Une centaine de tabaculteurs pro
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duit environ deux tonnes de tabac 
brut par an. Les données sur les 
déterminants, l’ampleur, les 
méfaits et les externalités du 
tabagisme sont parcellaires ou 
absentes alors que le pays dis-
pose d’un Programme National 
de Lutte contre l’Alcoolisme et 
le Tabagisme (PNLAT).

Le problème : l’inefficacité de 
la fiscalité sur les tabacs

L’analyse historique de la fisca-
lité sur les tabacs constate une 
baisse de l’incidence des taxes 
de 200% de la valeur marchande 
déclarée en 1997 à 53% en 2011 
soit une baisse de 265%. Le pays 
est passé d’un droit d’accise spé-
cifique à un droit ad valorem plus 
vulnérable à la fraude déclarative 
et à la manipulation par les im-
portateurs. La loi nº76/VII/2010 
relevant le taux de la taxe spé-
ciale de consommation sur les

 produits du tabac de 10 à 20% 
n’a pas renchéri les tabacs. 
Pour être efficace contre le taba-
gisme, la taxation doit entrainer 
une hausse dissuasive du prix 
de vente pour que les fumeurs 
réduisent ou arrêtent la consom-
mation et que les potentiels fu-
meurs soient découragés à s’y 
mettre. Recourir par conséquent 
aux droits d’accises ad valorem 
pour réduire la consommation du 
tabac et accroitre les recettes fis-
cales est une aberration dans un 
contexte où la sous-estimation 
de la valeur des marchandises est 
systématique. Les régimes d’exo-
nération duty free shop et zone 
franche industrielle ont transfor-
mé le Cap Vert en une plateforme 
d’importation de tabacs pour la 
réexportation dans la CEDEAO. 
Si les volumes de tabacs commer-
cialisés augmentent, la contribu
tion aux recettes fiscales diminue 
paradoxalement. Les effets éco

nomiques néfastes  du relèvement 
des taxes sont des allégations surf
aites (Chaloupka et al 2012)

Que faire ? Trois mesures com-
plémentaires pour renchérir les 
tabacs. 

i. Exclure les tabacs du 
régime d’exonération duty free 
shop et de la zone franche indus-
trielle pour assujettir tous les ta-
bacs à un taux unique de droits 
de douane ad valorem avec une 
valeur CAF minimale alignée sur 
l’inflation et fixée par les autori-
tés pour réduire la fraude déclara-
tive. 
ii. Remplacer le droit d’ac-
cises ad valorem par un droit 
d’accises spécifiques sous forme 
d’un timbre d’accises aligné sur 
l’inflation sur chaque paquet de 
tabac prêt à consommer pour 
améliorer la traçabilité, accroître 
les recettes fiscales, faciliter la

Cap-Vert
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collecte et contenir la contre-
bande.  

iii. Accélérer la mise 
à jour de la loi antitabac 
pour l’aligner 
aux dispositions perti-
nentes de la CCLAT et 
soutenir les efforts régio-
naux de relèvement, de 
simplification et d’har-
monisation de la fisca-
lité sur les tabacs et de 
contention de la contre-
bande.
Quelles considérations 
de mise en œuvre ?
Ces mesures légitimes et 
conformes à la CCLAT 
exigent une synergie 
inclusive des concernés, 
le PNLAT devrait être 
une instance multisec-
torielle (société civile, 
impôts, douanes, trésor, 
statistiques, commerce, 

industrie, agriculture, intégra-
tion régionale, jeunesse, éduca-
tion, sécurité, santé) de pilotage 

d’une lutte antitabac éclairée par 
des données probantes. Des res-
sources sont requises pour assu-
rer la visibilité institutionnelle, 
renforcer les capacités, coordon-
ner la recherche sur le tabagisme 
et l’efficacité des efforts de lutte. 
La frustration des fumeurs en 
situation d’addiction requiert la 
mise en service d’unités d’aide 
au sevrage. La SCT, les importa-
teurs en zone franche et les reven-
deurs s’opposeront à la réforme 
pour des raisons financières en 
agitant le risque d’escalade de 
la contrebande. La collaboration 
multisectorielle n’étant pas tri-
viale, l’élaboration participative 
de la réforme, la sensibilisation 
et le plaidoyer seront nécessaires. 
Un cadre collaboratif de suivi-
évaluation est essentiel pour la 
pérennité de la lutte antitabac.Dr Sanches José Angélo, Chef ENR Cap-Vert
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Le Centre de Recherche pour le Développement International (CRDI) a 
subventionné le Consortium pour la Recherche Economique et Sociale 
(CRES) pour conduire une recherche-action afin d’établir un profil des 
fiscalités nationales et régionale sur le tabac au sein de la CEDEAO. 
La dissémination des trouvailles fin Novembre 2012 à Ouagadougou a 
édifié les responsables nationaux et régionaux sur les disparités fiscales 
régionales et abouti à des recommandations pour leur harmonisation. 
Chaque équipe pays, assistée par le CRES, a élaboré un état des lieux 
du tabagisme et ses conséquences, de la filière tabac, de la fiscalité 
sur le tabac et des défis contextuels. La présente note de politique est 
préparée à partir de cet état des lieux et d’études récentes de portée 
universelle dans le but d’éclairer les délibérations des parties prenantes 
de la lutte antitabac au Cap-Vert et en Afrique de l’Ouest.
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• La taxation retenue comme 
stratégie de lutte antitabac au Cap 
Vert à travers des droits d’accises 
spécifiques et de douane forfaitaires 
voit son efficience réduite par les 
directives d’intégration économique 
CEDEAO et UEMOA qui consacrent 
une taxation ad valorem. La consé-
quence tangible est l’allègement de 
la pression fiscale sur les tabacs en 
contradiction avec les dispositions 
pertinentes des articles 5 et 6 de la 
CCLAT ratifiée en 2004. Les zones 
franches industrielles ont transformé 
le Cap Vert en une plateforme d’im-
portation de tabacs pour la réexporta-
tion dans la CEDEAO au détriment 
des recettes fiscales sur le tabac qui 
ont baissé alors que les volumes 
n’ont cessé d’augmenter.
• L’épidémie du tabagisme au 
Cap Vert est marquée par : (i) une 
prévalence du tabagisme actif de 8,1 
à 9,9%, (ii) une prévalence du taba-
gisme passif de 4,6 à 8,1%, (iii) un 

âge moyen des fumeurs de 19 ans, 
(iv) une intensité de 6 à 10 cigarettes 
par jour, (v) des méfaits sanitaires 
non documentés malgré l’existence 
d’un Programme National de Lutte 
contre l’Alcoolisme et le Tabagisme 
et, (vi) une loi antitabac - nº119/IV/95 
du 13 mars 1995 - non conforme à la 
CCLAT.
• Trois mesures complémen-
taires sont proposées pour renchérir 
les tabacs. 
i. Exclure les tabacs du régime 
d’exonération duty free shop et de 
zone franche industrielle pour assu-
jettir tous les tabacs à un taux unique 
de droits de douane. 
ii. Remplacer le droit d’accises 
ad valorem par un droit d’accises spé-
cifiques sous forme d’un timbre d’ac-
cises aligné à l’inflation sur chaque 
paquet de tabac prêt à consommer 
pour améliorer la traçabilité, faciliter 
la collecte et contenir la contrebande.  
iii. Accélérer la mise à jour de 

la loi antitabac et soutenir les efforts 
régionaux de relèvement, de simplifi-
cation et d’harmonisation de la fisca-
lité sur les tabacs et de contention de 
la contrebande.
• Les opposants éventuels à 
ces mesures conformes à la CCLAT 
sont la SCT, les importateurs et ex-
portateurs bénéficiant des exonéra-
tions, les revendeurs et la centaine 
de tabaculteurs. Le PNLAT requiert 
davantage de ressources pour l’éla-
boration participative de la réforme, 
l’application d’une lutte antitabac 
éclairée par les données probantes et 
la création de synergies inclusives des 
administrations et de la société civile. 
La frustration des fumeurs souffrant 
de dépendance à la nicotine requiert 
la mise en service d’unités d’aide au 
sevrage. Le désarroi des tabaculteurs 
appelle des aides à la reconversion.  
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